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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 3 MARS 2017
 

Date de la convocation : 22/02/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame
Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
1 - FONDS DEPARTEMENTAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le maître d’ouvrage inscrit dans le tableau ci-
dessous a bénéficié d’une subvention du Département au titre du FDE :
 
Commission
Permanente Maître d’Ouvrage Opération Subvention

19/12/2014 Commune de Lourdes Etude diagnostic des berges
de Soum de Lanne à Lourdes

7 500 €

 
Ce dossier a été repris par le PETR du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves du fait du
transfert, au 1er janvier 2017, de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention
des Inondations au PETR en application de la loi.
 
La commune de Lourdes n’ayant pu achever l’étude dans les délais impartis, le PETR du Pays
de Lourdes et des Vallées des Gaves sollicite un délai supplémentaire afin de pouvoir terminer
l’opération.
 
Un premier acompte de 5 502 € a été versé en 2016.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’accorder au PETR du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves un délai
supplémentaire d’un an pour l’emploi du solde de la subvention susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Date de la convocation : 22/02/17
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Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
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Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
2 - FONDS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention
d’un montant 2 838 € accordée à M. VAN AUTRYVE, par la Commission Permanente du
14 décembre 2012, pour la modernisation et la mise aux normes de sécurité de l’hôtel des
Touristes à Pierrefitte-Nestalas, au titre du Fonds de Développement Touristique,
 
Deux prorogations ont été accordées au propriétaire de l’hôtel jusqu’au 15 novembre 2016.
 
Suite à des retards avec des fournisseurs, les travaux de mise aux normes de sécurité de l’hôtel
ne sont pas à ce jour achevés. De plus, des travaux non programmés dans les devis initiaux
ont été nécessaires et avec une conjoncture économique défavorable, M. VAN AUTRYVE a
rencontré de nombreuses difficultés.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à M. VAN AUTRYVE un délai supplémentaire jusqu’au
15 novembre 2017 pour l’emploi de la subvention susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
3 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2016 du Conseil Départemental adopté le 25 mars 2016,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées au titre du FAR, les travaux dont elles font l’objet n’étant pas terminés.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder aux communes, ci-après, un délai supplémentaire d’un an pour
l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
 

DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

30/01/2015 COLLONGUES Aménagement du centre bourg 19 650 €

06/03/2015 PAILHAC
Restauration de la chapelle Saint-Etienne
(2ème tranche)
 

20 000 €
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

06/03/2015 LASCAZERES Travaux à l’appartement communal 5 064 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
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Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
4 - TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE :

REAMENAGEMENT DES FREQUENCES - MODIFICATION
DES AUTORISATIONS CSA - MISE A JOUR DES COMSIS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’en novembre 2011, suite au passage à
la Télévision Numérique de Terre (TNT), le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées a
confié au CIDAP le déploiement d’un réseau complémentaire départemental afin que tous les
habitants du département puissent continuer à recevoir par voie hertzienne la télévision.
 
Ce réseau complémentaire s’appuie sur 9 sites, loués ou construits par le Département :
 

Nom du site Statut
Cauterets Site SFR – location
Arbéost Site SFR – location
Arrens Marsous Propriété du Conseil départemental
Aulon Site TDF – location
Cazaux Frechet Propriété du Conseil départemental
Saint Lary Site TDF – location
Luz Saint Sauveur Site TDF - location
Thèbe Site TDF – location (aériens)
Aragnouet Site TDF - location

 

Ces réémetteurs relèvent du décret n°2010-706 du 29 juin 2010. La collectivité est ainsi
devenue diffuseur, conformément à l’article 30-3 de la Loi n°86-1067 du 30 septembre 1986.
Les fréquences affectées au Conseil départemental pour la TNT ont été publiées au Journal
Officiel le 11 novembre 2011.
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PASSAGE A LA HAUTE DEFINITION (HD)
 
Afin d’assurer le passage de la TNT en Haute Définition (HD) sur l’ensemble des 9 réémetteurs,
propriété de la Collectivité, le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées a mandaté la
société SELECOM pour procéder aux changements de matériels et réglages techniques. Ces
travaux ont permis le passage à la TNT HD sur le département sans incident, le 05 avril 2016.
 
Techniquement les canaux de programmation de certains multiplex ont été modifiés et le
multiplex R7 a systématiquement été programmé.
 
MODIFICATION DES COMSIS (Commission consultative des Sites et Servitudes)
 
Ces modifications ayant entrainé une modification du plan de fréquences, il convient que le
Département régularise les autorisations des 9 réémetteurs TNT auprès du Conseil Supérieur
de l’audiovisuel (CSA) et demande l’extension des autorisations initiales au multiplex R7.
 
Cette régularisation se fait par la transmission de la fiche dite COMSIS, par site, accompagnée
de la délibération du département demandant au CSA la prise en compte :
 
• du nouveau plan de fréquence,
• de l’extension des autorisations initiales au multiplex R7.
 
Selon le tableau ci-après :
 

Canaux d’émissionSites Mode R1 R2 R3 R4 R6 R7
CS 65017 – Cauterets 3 MFN / Sat 60 31 43 57 56 42
CS 65007 – Arbéost MFN / Sat 60 31 43 57 56 42
CS 65019 – Arrens Marsous MFN / Sat 60 31 43 57 56 42
CS 65032 – Aulon MFN / Sat 37 23 33 51 39 42
CS 65008 – Cazaux Fréchet MFN / Sat 37 23 33 51 39 42
CS 65009 – Thèbe MFN / Sat 37 52 33 51 39 26
CS 65016 – Aragnouet MFN / Pic du Midi 21 38 24 27 36 34
CS 65093 – St Lary Soulan MFN / Sat 37 23 33 51 39 42
CS 65004 – Luz St Sauveur MFN / Sat 37 23 33 51 39 42
 
En conséquence, il est proposé d’autoriser le Président à signer ces demandes de
régularisation de fréquence.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’autoriser le Président à signer les demandes de régularisation de fréquence
ci-dessus exposées et tout document utile à l’exécution de la présente délibération.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
5 - REMPLACEMENT DE CANDÉLABRES D'ÉCLAIRAGE PUBLIC 

RD 935 - ROND POINT A CAMALÈS ET RD 929 -
ROUTE DES PYRÉNÉES A CASTELNAU-MAGNOAC 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’il s’avère nécessaire de procéder au
remplacement de candélabres accidentés en bordure des routes départementales 935 sur la
Commune de Camalès et 929 sur la Commune de Castelnau-Magnoac.
 

Il est proposé d’approuver une convention avec le Syndicat Départemental d’Energie des
Hautes-Pyrénées.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la convention avec le Syndicat Départemental d’Energie des
Hautes-Pyrénées relative au remplacement de candélabres accidentés en bordure des RD 935
sur la commune de Camalès et 929 sur la commune de Castelnau-Magnoac et d’autoriser le
Président à signer ce document au nom et pour le compte du Département.
 

Le Syndicat Départemental d’Energie, en charge de l’éclairage public des  communes
concernées contribuant ainsi à la sécurisation nocturne de la route, assurera la maîtrise
d’ouvrage des travaux et informera le Département de leur parfait achèvement.
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A l’issue des travaux, le Département versera au S.D.E., sur la base des justificatifs
fournis, un fonds de concours d’un montant de 5 225,70 € TTC.

 
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT 
DES HAUTES-PYRÉNÉES 

 
Direction des Routes et Transports 

Service Entretien et Patrimoine Routier 

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 
DES HAUTES-PYRÉNÉES     

 
 
 
 
 
 

REMPLACEMENT DE CANDÉLABRES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

 

RD 935 

ROND POINT A CAMALÈS 

 

RD 929 

ROUTE DES PYRÉNÉES A CASTELNAU-MAGNOAC 

 

 

*   *   * 

 

 

 

CONVENTION 
 

 
Entre :   
 
 
Le DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, 
habilité à l’effet des présentes par une délibération de la Commission Permanente en date du 
 
 

      Ci-après dénommé « Le Département » ; 
 
 
Et : 
 
 
Le SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, 
Monsieur François FORTASSIN,  
 

          Ci-après dénommée, « Le S.D.E. » ; 
 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  Page 2/2 

ARTICLE 1  -  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées a décidé le remplacement de candélabres accidentés, 
destinés à assurer la sécurité des usagers, situés sur la RD 935 - Commune de Camalès et sur la            
RD 929 - Commune de Castelnau-Magnoac. 
 
ARTICLE 2 – MAÎTRISE D’OUVRAGE – RÉALISATION DES TRAVAUX : 
 
Compte tenu de la spécificité de ces travaux, le S.D.E. en assurera pleinement et directement la 
maîtrise d’ouvrage. Il informera le Département de son parfait achèvement. 
L’éclairage public remis en l'état demeure propriété du Département. 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE FINANCEMENT : 
 
A l’issue des travaux, le Département versera au S.D.E., sur la base des justificatifs fournis un fonds 
de concours d’un montant total évalué à 5 225.70 € TTC (cinq mille deux cent vingt-cinq euros 
soixante-dix cents). 
Le montant global des travaux se décompose de la manière suivante : 

- Remplacement d’un candélabre sur la RD935 à Camalès   2 768.64 €  
- Remplacement d’un candélabre sur la RD929 à Castelnau-Magnoac 2 457.06 € 

 

ARTICLE 4 – DURÉE - RÉSILIATION : 
 
La présente convention est conclue sans limitation de durée dans le temps. 
Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect de la convention ou 
pour tout motif d’intérêt général dûment motivé, dans un délai d’un mois suivant l’envoi d’un pli 
recommandé. 
 
En cas de modification substantielle, sans l’accord écrit du Département, des conditions 
d’exécution de la convention, le Département pourra suspendre, diminuer ou remettre en cause le 
montant de sa participation financière et exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente. 
 
La participation financière du Département sera annulée de plein droit et automatiquement si 
l’opération n’est pas exécutée dans le délai de deux ans à compter de la date de signature de la 
convention. 
 
Fait à TARBES, le 
 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées, 

 Le Président du Syndicat 
Départemental d’Énergie  

des Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 

  
 
 
 

François FORTASSIN 
Sénateur des Hautes-Pyrénées 
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Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
6 - DEPLACEMENT D'UNE DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

A PARIS LE 1er MARS 2017 A L'OCCASION DU SALON
INTERNATIONAL DE L'AGRICULTURE - MANDAT SPECIAL 

 
Vu le rapport de M. le Président concluant à donner mandat spécial aux Conseillers
Départementaux,
 
Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et

au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;
 

- le décret n°2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat.

 
Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de donner mandat spécial à : Mme Christiane Autigeon, Mme Maryse Beyrié,
Mme Monique Lamon, M. Jacques Brune, M. Gilles Craspay, M. Jean Guilhas, M. Jean-
Christian Pédeboy, M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier, M. Bruno Vinualès et Michel
Pélieu, pour participer à la journée du Département 1er mars 2017 à Paris, à l’occasion du
Salon International de l’Agriculture, qui se déroulera du 25 février au 5 mars 2017.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
7 - ATTRIBUTION DE COMPENSATION DU TRANSFERT

DES TRANSPORTS A LA REGION OCCITANIE 
ANNEES 2018 ET SUIVANTES

 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe), portant transfert de la compétence transports à la Région,
 
Vu la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, notamment son article 89,
relatif aux modalités de calcul de l’attribution de compensation,
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 de Madame la Préfète du Département relatif au coût net
des charges transférées,
 
Vu sa délibération du 27 janvier 2017 approuvant le montant de l’attribution de compensation
pour 2017, par convention avec la Région, à hauteur de 4 914 943,76 € en faveur du
Département ;
 
Vu le rapport de M. le Président,
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver, pour les années 2018 et postérieures, le montant de l’attribution de
compensation annuelle du transfert des transports, à hauteur de 81 835,93 € en faveur de la
Région Occitanie ;
 
Article 2 - de verser l’attribution de compensation à la Région par tranche de 22,5 %
trimestriellement à partir du mois de février. Le solde est versé au mois de décembre.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 3 MARS 2017
 

Date de la convocation : 22/02/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame
Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
8 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 5 LOGEMENTS, 4 RUE SAINT MARTIN A TARBES
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°58677 (réf. prêt PAM n°5166812) d’un montant total de 72 500 €
en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et
consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 43 500 € pour le remboursement du prêt n°58677, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 -- La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 – La Commission Permanente du Conseil Départemental s’engage pendant toute la
durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges
de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 3 MARS 2017
 

Date de la convocation : 22/02/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame
Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur Jean GUILHAS, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Isabelle LAFOURCADE, Madame Catherine
VILLEGAS
 

 
9 - SAFER OCCITANIE 

REPRESENTATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de représentation.
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que la nouvelle organisation régionale résultant de
la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 entraîne le regroupement des Sociétés d’Aménagement
Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) à l’échelle régionale.
 

En Occitanie la régionalisation des SAFER, aboutira à la fusion des 3 entreprises actuelles
permettant la création de la SAFER Occitanie. Cette fusion interviendra le mardi 4 avril 2017
à Sorèze (Tarn), date et lieu retenus par l’assemblée générale de fusion.
 

Conformément à la loi (article L.141-6 du code rural et de la pêche maritime) les statuts
de la future SAFER Occitanie prévoient la présence dans son conseil d’administration des
collectivités territoriales de sa zone d’action et, le cas échéant, des établissements publics qui
leur sont rattachés, au sein d’un collège des collectivités composé de 8 membres maximum.
Des postes de censeurs peuvent également être proposés.
 

La proposition, issue de cette réflexion, consiste à constituer le collège des collectivités de la
façon suivante, pour le premier mandat d’une durée de 4 ans :
 

· Région Occitanie : 2 administrateurs
· Conseil Départemental de l’Ariège : 1 administrateur
· Conseil Départemental de l’Aveyron : 1 administrateur
· Conseil Départemental du Gard : 1 administrateur
· Conseil Départemental de la Lozère : 1 administrateur
· Conseil Départemental du Tarn-et-Garonne : 1 administrateur
· Commune représentant l’Association des Maires de Haute-Garonne : 1 administrateur
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Les autres Conseils départementaux de la région seront censeurs afin de participer à la
gouvernance de la SAFER. Lors du mandat suivant, une rotation pourra être instituée au sein
du collège des collectivités pour permettre de redistribuer les postes d’administrateurs.
 

Il est proposé de bien vouloir désigner un représentant en qualité de censeur au sein du Conseil
d’Administration de la SAFER Occitanie. L’élu désigné devra siéger en personne au sein de
cette instance.
 

Les statuts ne prévoient pas de suppléant.
 

M. Bernard Verdier avait été désigné pour représenter le Département au conseil
d’administration de cet organisme dans sa formation antérieure.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique – de désigner M. Bernard Verdier, pour représenter le Département des Hautes-
Pyrénées, en qualité de censeur au sein du Conseil d’Administration de la SAFER Occitanie.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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